
 
 
 

Concours annuel en création artistique 2014 
1re question : Architecture 

Montant : 1.250 € 
 

 
On demande de présenter un projet de maison unifamiliale « durable, basse 
énergie » comprenant :  

– Le plan d’implantation avec le voisinage et les orientations ; 
– Les plans à l’échelle 2/100 ; 
– L’ensemble des façades ; 
– L’expression caractéristique de la spatialité intérieure ;  
– Les détails constitutifs des façades ; 
– Les photos. 

 
Le dossier doit être anonyme ; le candidat joindra à son projet une enveloppe 
fermée, portant le titre de son travail et contenant son nom, son adresse postale 
ainsi que son curriculum vitae. 
 
La date limite du dépôt des dossiers de candidature à l’Académie est : 
le mercredi 2 avril 2014. 
 
La personne à contacter à partir du lundi 17 mars 2014 est : 
 
Béatrice Denuit 
Académie royale de Belgique 
Palais des Académies 
1 rue Ducale 
1000 Bruxelles 
02/550 22 21 
Beatrice.denuit@cfwb.be 
 
Le jury se réunira le jeudi 3 avril 2014.  
 
 
 

*** 


